
Existe-t-il un droit à l'oubli disciplinaire au Luxembourg ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de droit à l'oubli disciplinaire spécifique. Toutefois, le RGPD et

l'article L.261-1 du Code du travail imposent le principe de limitation de la conservation des données personnelles.

Les données disciplinaires ne doivent être conservées que pendant la durée nécessaire à leur finalité. Au-delà de

cette durée, le salarié peut demander l'effacement de ces données en application du droit à l'effacement prévu par le

RGPD (article 17).

En pratique, les sanctions obsolètes ne devraient plus figurer dans le dossier personnel après une certaine durée.

L'employeur ne peut pas indéfiniment invoquer des sanctions anciennes pour justifier de nouvelles mesures

disciplinaires. Le délai de prescription de droit commun constitue une référence utile.

Définition

Le droit à l'oubli disciplinaire désigne le droit du salarié à obtenir l'effacement ou la non-prise en compte de

sanctions disciplinaires anciennes dans le cadre de la gestion de sa carrière et de ses relations de travail. Au

Luxembourg, ce droit découle du RGPD et des principes de protection des données plutôt que d'une disposition

spécifique du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment demander l'effacement d'une sanction disciplinaire au Luxembourg ?

Le salarié peut adresser une demande d'effacement à l'employeur en s'appuyant sur le droit à l'effacement du RGPD. L'employeur doit
traiter la demande dans le délai d'un mois et motiver un éventuel refus.

Existe-t-il un droit à l'oubli pour les sanctions disciplinaires au Luxembourg ?

Le Code du travail ne prévoit pas de droit à l'oubli spécifique, mais le RGPD impose le principe de limitation de conservation. Les
données disciplinaires obsolètes doivent être effacées à la demande du salarié.

Un employeur peut-il invoquer une sanction ancienne pour en justifier une nouvelle ?

Non, l'employeur ne peut pas invoquer indéfiniment des sanctions anciennes. Des sanctions trop anciennes qui auraient dû être effacées
ne peuvent plus servir à justifier de nouvelles mesures disciplinaires.

Une entreprise peut-elle conserver des sanctions disciplinaires indéfiniment ?

Non, la durée de conservation doit être limitée à la finalité du traitement. Une conservation indéfinie est contraire au RGPD et à l'article
L.261-1 du Code du travail luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

Aucun texte luxembourgeois ne prévoit expressément un droit à l'oubli disciplinaire, mais le principe RGPD de

limitation de la conservation produit un effet équivalent.

Condition Détail

Finalité atteinte Les données ne sont plus nécessaires à la gestion du personnel

Durée de conservation La durée définie par la politique de l'entreprise est écoulée

Absence de contentieux Aucun litige en cours ne justifie la conservation

Demande du salarié Le salarié peut demander l'effacement des données obsolètes

Opposition légitime L'employeur peut justifier la conservation pour un intérêt légitime

Modalités pratiques

En pratique, une politique interne fixant une durée de conservation — trois ans est souvent retenu pour un

avertissement — évite toute discussion au cas par cas.

Étape Détail

Politique de conservation Définir la durée de conservation des données disciplinaires

Purge automatique Mettre en place un système de suppression des données obsolètes

Demande du salarié Traiter les demandes d'effacement dans le délai d'un mois

Analyse Vérifier l'absence de motif légitime de conservation

Exécution Effacer les données ou motiver le refus

Pratiques et recommandations

Définir une politique de durée de conservation des données disciplinaires cohérente avec le RGPD.

Mettre en place un processus de purge automatique des sanctions obsolètes dans les systèmes d'information RH.

Traiter les demandes d'effacement du salarié dans le délai d'un mois. Ne pas invoquer des sanctions très anciennes

pour justifier de nouvelles mesures disciplinaires si elles auraient dû être effacées.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/24-0001/qu-est-ce-que-le-rgpd-et-a-qui-s-applique-t-il-en-entreprise/


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles

Le droit à l'oubli disciplinaire est une conséquence du RGPD plutôt qu'un droit autonome du Code du travail. L'employeur doit trouver

un équilibre entre la conservation nécessaire pour la gestion disciplinaire et le respect du droit à l'effacement du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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